
Le Marais de Grandville

A PROPOS DE LA ZONE HUMIDE

Source : CEN Auvergne

DESCRIPTION DE L’INTERVENTION

Contexte : Ancien étang de pêche du château de Chazeron asséché au XVIIIème siècle. Espace de 5
ha d’un seul tenant intéressant pour la Bécassine des marais mais la fermeture progressive du site
l’empêche de s’installer durablement.

Objectifs :

Maintenir un espace dégagé favorable au passage et stationnement des Bécassines et autres
oiseaux aquatiques.

Actions :

Coupe de bosquets
Pose de clôtures
Remise en pâturage (d'août à novembre)
Creusement de deux mares
Pose d’un observatoire surélevé et d’un panneau explicatif

AUTOUR DE L’INTERVENTION

Cadre d'intervention : Appel à projet de l’Agence de l'eau Loire-Bretagne
Foncier : Commune de Loubeyrat
Maîtrise d'ouvrage : CEN Auvergne
Partenaires : Fédération des chasseurs du Puy-de-Dôme, Société de Chasse de Loubeyrat, commune
de Loubeyrat, élèves du lycée agricole de Rochefort-Montagne
Financeurs : Agence de l'eau Loire-Bretagne, Fédération des chasseurs du Puy-de-Dôme, Crédit
d’Etat France Relance, autofinancement
Coût total (TTC) : 60 000 €
Période de réalisation : Travaux réalisés entre 2018 et 2021

Localisation : Loubeyrat (63)
Superficie : 5 ha
Milieux : Prairie humide
Enjeu : Biodiversité (Bécassine des
marais)
Type d'intervention : Restauration et
sensibilisation


